
GCS  

«  Penthièvre-Santé » 

Mise en place d’un groupement de 

coopération sanitaire. 
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- L’Hôpital de Lamballe (310 lits),  

- l’EHPAD de Langueux/Trégueux/ La Méaugon 
(178 lits) 

- L’EHPAD de Crehen (69 lits) ,  

- = 557 Lits FPH 

 

- L’EHPAD de Plerin (87 lits) 

- L’EHPAD de Ploufragan (60 lits) 

- l’EHPAD d’Erquy (30 lits), 

- l’EHPAD de Pléneuf Val André. (25 lits) 

- = 202 Lits FPT 

- Soit un total de 759 lits... en 2010. 
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O Objectif fort partagé  améliorer 
l’accompagnement individualisé des résidants 
accueillis dans les structures, ce qui vise 
clairement l’amélioration de leur confort, de leur 
sécurité et de de leur qualité de vie. 

O Des mesures qui ont en commun de mettre en 
place des compétences nouvelles inexistantes a 
ce jour, dans la majorité des établissements 
adhérents au GCS. 

O Besoins de pouvoir faire appel a des experts 
dans des domaines spécifiques et particuliers  
pour répondre aux exigences imposées par 
l’évolution de la législation et de la 
réglementation.... 
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O  Cela se fonde sur le fait que nous donnons le 

même sens a notre action, que nous 

partageons les mêmes valeurs : « nous 

prenons en charge des Personnes Agées 

fragiles, avec le souci de prendre soin  d’elles 

de manière personnalisée et de faire en sorte 

que nos établissements soient des lieux de 

vie, avant d’être des lieux de soins, même 

s’ils sont indissociables et complémentaires » 
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O Une  culture commune et une approche 
commune de la population que nous 
accompagnons au quotidien .... 

O Des besoins non couvert par manque de 
moyens et/ou d’attractivité... 

O Des obligations légales difficilement tenues 
de par la taille de nos structures: 

MJMP 

 Sécurisation du circuit du Médicaments 
(Réintégration ?) 

Médecin coordinateur. 

 Evaluation interne et externe 

 Diététicienne, 
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